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Meyrin, le 15 mars 2020 

Concerne : Informations sur l'organisation de l'accueil minimum 

Madame, Monsieur, 

Chers Parents, 

En complément des informations dont vous avez pris connaissance sur le site www.ge.ch/lc/co-

ronavirus-dip, vous trouverez ci-dessous les modalités d'organisation de la prise en charge mi-

nimale exigée par les directives fédérales, modalités que chaque directeur des Établissements 

de Meyrin mettra en place à partir du lundi 16 mars 2020. 

Cette prise en charge est assurée 

 pour les enfants du personnel soignant; 

 pour les enfants du personnel enseignant du DIP chargé du service minimum; 

 pour les enfants dont les parents exercent une profession régalienne (professions qui 

dépendent directement de l’État, professions en charge de la crise); 

 pour les enfants pour lesquels aucune solution de garde n’a encore pu être trouvée. 

 

Aucun accueil ne sera automatique. Les familles concernées soumettent donc leur demande 

à la direction de l’Établissement dans lequel leur enfant est scolarisé. Cette demande sera va-

lidée en fonction des critères ci-dessus.  

 

http://www.ge.ch/lc/coronavirus-dip
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DE PLUS, IL EST ATTENDU DE CES FAMILLES, QU’ELLES S’ENGAGENT A TROUVER 

UNE SOLUTION DE GARDE D’ICI LA FIN DE LA SEMAINE. 

Seuls les enfants au bénéfice de l’accueil minimum et déjà inscrits au GIAP y auront accès à 

midi et le soir. 

Nous vous remercions de votre compréhension et surtout de votre contribution positive à cette 

situation exceptionnelle et vous adressons, Madame, Monsieur, chers Parents, nos meilleurs 

messages. 

 

Les Directrices et Directeurs des 
Etablissements primaires de Meyrin 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


